Procès-verbal du conseil municipal en date du 16 octobre 2025 
Présents :
B. Goron, T. Dubois, C. Gouyon, J. Dumond, C. Auffray, K. Peycherand, F. Pastissier, F. Gobert, J. Dubois, A.S. Morena.

Absent Alain Barbazanges

Secrétaire de séance : Céline Auffray

* Le conseil valide à l’unanimité le PV du dernier conseil du 10 juillet 2025.

* Portillon église + gouttière Courbiat
Le devis de l’entreprise Mialet se monte pour la seule gouttière de Courbiat à 580 € HT
Le devis de l’entreprise David en thermo laqué couleur à définir pour la gouttière et le portillon de l’église : 1550 € HT, à savoir 325 € pour la gouttière à Courbiat et 1225€ pour le portillon. 
Après échanges, le conseil valide à l’unanimité le devis de l’entreprise David et demande à Madame le Maire de faire procéder aux travaux.

* D. E. T. R.
Le projet proposé concerne l’isolation et la réfection du hall d’entrée, des murs de la cantine et le lessivage de la cage d’escalier menant aux appartements. 
Le devis Terre de couleur s’élève à 6835 € HT. La subvention DETR peut aller de 40 à 50 %.
Après discussion, le conseil valide à l’unanimité le devis de Terre de Couleurs. Les travaux seront réalisés sous réserve d’obtention de la subvention DETR.
Le conseil demande à Madame Le Maire de solliciter la subvention DETR auprès des services de l’Etat.

* Achats pour la salle polyvalente
1/ Lave-vaisselle : devis équip’froid pour 2150€ HT ;
Le lave-vaisselle a 30 ans et ne fonctionne plus correctement. Equip’Froid propose un modèle correct et une possibilité d’avoir des bidons de liquide de lavage et de rinçage en auto alimentation. 
Après échanges le conseil retient à l’unanimité la proposition d’Equip’Froid pour un montant de 2150 € HT. 

2/ radiateur : un radiateur est défectueux, l’entreprise Design’ Élec 19 propose de le remplacer par un modèle Atlantic 620€ HT
Le conseil valide la solution proposée par Design’Elec 19 à l’unanimité. 

* Voirie
1/ L’état de lieux de la voirie communale et intercommunale a été réalisé sur place avec le délégué de l’agglo, deux membres de la commission voirie et en présence de l’agent communal.
Les travaux retenus concernent la route de Courbiat, ils débuteront finalement avant 2026. Ces travaux devraient permettre un meilleur écoulement des eaux pluviales.
2/ chemin de Gibiat
Madame le Maire, concernée par ce point, délègue la présidence au premier adjoint, Thierry Dubois et quitte la salle. L’ordre du jour appelle le vote pour l’aliénation du chemin rural de Gibiat.
Monsieur le commissaire enquêteur, JM Croizet, a rendu un avis favorable concernant l’aliénation du chemin rural après enquête publique. Il l’assortit « de la réserve que la servitude actuelle, obsolète, soit remplacée par une autre également notariée concernant la parcelle B 377 permettant d’acter un cheminement de fait (…) » 
Jérémy Teil qui assiste au conseil, prend la parole de façon assez agressive alors qu’il lui est signifié qu’il n’a pas à prendre la parole lors du conseil, le ton monte, la situation devient très inconfortable
Le conseil se soucie de la situation pour trouver un accord amiable entre les 2 parties pour modification de la servitude, il est proposé la présence de représentants du conseil comme avis extérieur, Karine Pecheyrand et Joël Dumond proposeront une date. 
Jérémy Teil quitte la salle.
Les débats concernant l’aliénation du chemin rural de Gibiat reprennent.
Après échanges les conseillers municipaux se prononcent ainsi :  6 en faveur de l’aliénation, 3 abstentions
La procédure se poursuit.

Madame le Maire, de retour, prend la présidence. 

* Répertoire des chemins ruraux : certains sont fermés, d’autres ont été déplacés.
Le conseil décide de surseoir à la mise en place de ce chantier.

* Curage des fossés :
Monsieur Pompier va cesser son activité
Une demande a été faite à Ludovic Miquel qui peut pour l’occasion s’associer (matériel tracteur + remorque). Il serait disponible à partir de janvier 2026 à un tarif autour de 75/80€/H environ.
Le conseil valide unanimement le principe de trois jours de curage des fossés par l’entreprise Miquel.

* Indemnité entretien de l’église : une indemnité est proposée pour une personne en charge de l’entretien /gardiennage de l’église.
Ce point est reporté sine die.

*Le contrat du cantonnier Nicolas Chazalviel arrive à terme, il convient de le renouveler.
Validation à l’unanimité d’une reconduction pour 1 an avec directives plus appuyées sur le travail à réaliser à la semaine. 

* Rapport annuel du syndicat des eaux avec l’entrée de la commune de St Sylvain, jusque-là rattachée au syndicat des eaux d Argentat
Qualité de l’eau :
Le conseil a pris connaissance du volumineux rapport de la qualité de l’eau et prononce un avis favorable à l’unanimité.

* Cession de concession 
Véronique Verdier, fille et héritière de Françoise Verdier décédée, souhaite restituer la concession que sa mère avait achetée le 2/8/2013 à la commune de Pandrignes pour le montant de 15 € et en demande le remboursement. Madame Verdier est en effet enterrée dans une autre commune. 
Le conseil municipal autorise à l’unanimité la restitution de la concession et son remboursement au prorata des années écoulées comme le prévoit la loi. 

* Loyer salle polyvalente 
Les tarifs sont modifiés
- 50€ pour les habitants de Pandrignes 
- 200€ pour les extérieurs, la date de prise d’effet est celle de la délibération de ce jour. Les personnes ayant réservé avant le 16 octobre pour une date ultérieure restent sur le précédent tarif.
Ces dispositions sont acceptées à l’unanimité après discussion par le conseil municipal.

* Gestion des déchets au cimetière :
 Un container va être demandé 

* Points d’eau potable sur la commune : 
Le conseil municipal après discussion se prononce favorablement et à l’unanimité sur le principe d’une analyse des points d’eau de la commune soit Courbiat et la Mairie.

* FDEE 
Joel Dumond explique le projet « éclairons demain » par rapport à ce qui a été réalisé en Corrèze, nouvelle installation des lampadaires avec des LED, la facturation est restée identique malgré une consommation divisée par six, la partie abonnement reste identique et la facturation du forfait de consommation est resté la même malgré une consommation divisée par six.
Changement des statuts de la FDEE
La compétence sur la maintenance des ouvrages d’éclairage public se fait soit sur l’investissement soit investissement plus exploitation.
Le nombre de délégués Tulle Sud passe de 3 à 4 avec l’ajout des communes de Champagnac la prune, Gumond, St Paul, St Pardoux la croisille et La Roche-Canillac
Après échange et discussion les conseillers municipaux sont unanimement favorable à la modification des statuts de la FDEE.
Pas d’autres questions.

22h10 : levée de séance 

